
ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 
 TINTIGNY-Plaine communale- carnaval  

28/02 au 04/03 
 
Dans le cadre de l’accueil extrascolaire nous vous proposons les dates de la plaine communale de carnaval qui se 
déroulera  
Du 28 FEVRIER AU 4 MARS au prix de 55 € 
De 9h à 16h à l’école communale de Tintigny pour les enfants de 3 ans accomplis à 12 ans 
scolarisés ou domiciliés dans la commune de Tintigny. 
ATTENTION : Nous n’acceptons pas les enfants qui ne sont pas propres. 
 
→Thèmes :  
 
3-6 ans : le clown Zavatta: activités psychomotrices et jeux de balles-arts créatifs 
 
7-12 ans : Merlin l’Enchanteur : activités multi-sport ; cirque-magie-Ateliers culinaires 
Activité carnavalesque le vendredi après-midi, préparation de « buffet culinaire » -maquillage 
Prévoir un déguisement 
 
Un virement vous sera envoyé avant la plaine. 
Seuls seront admis à la plaine les enfants dont les parents sont en ordre de payement de taxes communales 
 
Une garderie sera organisée le matin de 7h30 à 9h et de 16h à 18h (1,50€ de l’heure ou 0.75C par 1/2h) qui vous sera 
facturée par la suite.  

Pour tout renseignement et/ou inscription avant le 24 février. 
Stéphanie DE NARDIN : 063/440.223 ou stephanie.denardin@tintigny.be 
 
 
ATTENTION : EN CAS DE DESISTEMENT AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE SAUF CERTIFICAT 
MEDICAL  
 
TALON REPONSE 
Je soussigné(e) NOM :………………………………….. 
Prénom :…………………………………………………….. 
Adresse :……………………………………………………. 
Tél :………………………………………………………….. 
Inscris mon (mes) enfant(s) : 
 
NOM :…………………………… ; Prénom :…………………… Age : ……………………………. 
NOM :…………………………… ; Prénom :…………………… Age : …………………………… 
NOM :…………………………… ; Prénom :…………………… Age : …………………………… 
 
Allergies alimentaires et remarques éventuelles : …………………………………………. 
 
 
Signature : 
 


